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Les brefs de novembre

Sommaire

- Diverses informations parues ou recueillies en novembre 2008 ; certaines de ces
 du contrôle

interne comptabl es évolutions en cours. Elles viennent
confirmer le caractère incontournable du contrôle interne comptable.

Informations

- La circulaire les nouvelles modalité de
ges on
              Retrouvez la circulaire du BA n°440 du 17 novembre 08 DIFIN440-457

- Marchés publics : formulaires mis à jour pour les entreprises
o La direction des Affaires juridiques du ministère de l'Economie a mis à jour sur son site

Internet les formulaires de "déclaration du candidat" DC5 et DC6. Ces documents, non
obligatoires, facilitent le travail des entreprises candidates et des maîtres d'ouvrage.

Rappel

Le DC5 est un modèle qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics à
l'appui de leur candidature (procédures restreintes) ou dans l'enveloppe contenant les
éléments relatifs à la candidature (procédures ouvertes). Il permet à l'acheteur de
s'assurer que le candidat remplit les conditions nécessaires pour accéder aux
marchés publics et présente les garanties techniques, professionnelles et
financières suffisantes.

Le DC6 est un formulaire facultatif, relatif à la lutte contre le travail dissimulé, qui peut
être utilisé par les pouvoirs adjudicateurs, les entités adjudicatrices ou opérateurs
économiques, à qui il est envisagé d'attribuer un marché public.
Il permet de s'assurer que l'ensemble des documents exigés, tant par le code des
marchés publics que par le code du travail, est fourni et fait le point sur les obligations
renforcées, en matière fiscale et sociale, qui incombent aux cocontractants.
Il appartient au pouvoir adjudicateur et à l'entité adjudicatrice d'exiger de leur
cocontractant, avant la signature du marché (entre la date du jour d'information
d'attribution du marché par le pouvoir adjudicateur, et la date de la signature du marché
par le pouvoir adjudicateur), et tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché,
certains documents en plus, listés dans le DC6.

Retrouvez le formulaire DC5

Retrouvez le formulaire DC6

Le point sur la présentation des candidatures et des offres pour les marchés publics
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- Sur le site de la cuisine collec ve, www.la-cuisine-collec ve.fr,
méthode HACCP , notamment :

o Approche réglementaire et responsabilités
o

matière de restauration  ? un tableau et un
diagramme peuvent être téléchargés.

- aine 48 du site intranet
h p//idaf.pleiade.educa on.fr : Le ministère de l'éducation nationale a publié au Journal
officiel du 18 novembre 2008 un arrêté (arrêté du 22 octobre 2008) pris pour l'applica on
des décrets n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et l'apurement des débets
des comptables publics et n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle
et pécuniaire des régisseurs.
Cet arrêté délègue aux recteurs d'académie le pouvoir de mettre en jeu la responsabilité
personnelle et pécuniaire des comptables et régisseurs d'EPLE. Dans les cas de
détournement de fonds publics, le ministre de l'éducation nationale reste toutefois
compétent.
L'arrêté délègue également aux recteurs d'académie le pouvoir de constater la force
majeure. Si la force majeure est à l'origine d'un déficit ou d'un manquant en deniers, la
responsabilité du comptable ou du régisseur ne sera pas engagée par le recteur (après avis
du TPG territorialement compétent). On rappellera que la force majeure est constituée

conditions devant être cumulativement réunies.

- Un aspect méconnu de la LOLF : son aspect comptable. Un ar cle de Nathalie Morin, Chef du
service comptable à la Direction Générale des Finances Publiques, fait le point sur la réforme
de la comptabilité publique en
passe par le renforcement des dispositifs de contrôle interne.

-
présenté à la Cour des Comptes par le Secrétaire général et le Directeur des affaires
financières le 29 octobre 2
ministère devra rendre compte en octobre 2009 auprès de la Cour des Comptes
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Un extrait ci-dessous du concerne plus particulièrement le bilan de la mise

Le contrôle interne comptable en EPLE a été développé dans un cadre national à partir

outils :
-
-

- des fiches de procédures couvrant la quasi-totali
comptable ;

-

de formations visant à
- former les compta
-
-

Entre novembre 2007 et décembre 2007, quatre séminaires inter académiques de formation
de formateurs ont eu lieu à Lille, Bordeaux, Nantes et Grenoble. Toutes les académies y

formations. Des formations complémentaires sont programmées en T4 2008.
Au r
positif :

-
compétences le ;

- la plupart des utilisateurs consultés font observer que les formations de sensibilisation
des ordonnateurs et des gestionnaires simultanément à celles des comptables, ont créé
une culture partagée de la sécurisation des procédures ;

- au sein de certain
certaines positions de blocage récurrentes « ordonnateur/ comptable », tant sur la
dépense que sur la recette, ont pu être levées ;

- plusieurs des comptables font également observer que la

national incontesté.

en universités, la loi LRU imposant la certification des comptes des
universités passant aux compétences élargies par un commissaire aux comptes.
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La réforme de la comptabilité publique en France

Nathalie Morin, chef du service comptable à la Direction Générale des Finances Publiques

elle
comprend, à coté du volet budgétaire et du volet « performance » qui sont bien connus, un volet
comptable. Pour plus de clarté dans mon exposé, je vais essayer de définir ce volet comptable de
façon très réductrice en quatre proposi ons.

es règles comptables du secteur
privé, sauf lorsque les spécificités de
est donc inspiré des normes applicables aux entreprises.
En second lieu, la réforme comptable comporte une exigence de qualité comptable extrêmement
proche de celle que le Code du commerce
doivent ainsi être réguliers, sincères et donner une image fidèle de la situation financière et

En troisième lieu, la LOLF confirme le principe de spécialisation entre l
de comptable tout en redéfinissant et enrichissant le rôle du comptable public. Le comptable public
devient le garant de la qualité des comptes, de la sincérité des enregistrements et du respect des
procédures.
En n, les comp r des comptes, ce qui donne une
assurance

La question posée maintenant est de savoir dans quelle mesure cette réforme comptable a amélioré

nnelle à
une

et nt : la réforme comptable a placé la notion de risque au
des préoccupations et a poussé les administrations à renforcer leurs dispositifs de contrôle

interne.

1.

Cour des comptes, avait pour seul but essen el au demeurant - de vérifier

rétrospective.
De surcroît, le CGAF était établi en caisse, système qui a certes des vertus mais présente deux limites
bien connues. Premièrement, une comptabilité de caisse ne recense que ce qui donne lieu à un flux
en encaissement et en décaissement. Elle ignore donc tout ce qui est patrimonial tels que les actifs
de payer, ses provisions pour
risques et

budgétaire et ne donne pas de vision à moyen et long terme sur la situation des finances
publiques.
En adoptant une comptabilité générale en droits constatés, en redéfinissant les états financiers de

-rendu du respect de



DIFIN  Bureau Aide et conseil aux EPLE
-Marseille

Novembre 2008
Page 5

de la représentation nationale, du gouvernement et des gestionnaires. Les informations contenues
dans le

autorisées par les finances pub
des décisions de ges on.

Au regard de cet objectif, on peut considérer que la France a relevé le défi avec succès. Il suffit de se

uation financière et

fermé des quelques pays au monde dont les comptes sont établis en droits constatés et certifiés.
Cette année,
en enregistrant un peu moins de réserves de la part du certificateur. Pour autant, de nombreux
progrès doivent encore être réalisés pour que la comptabilité soit pleinement décisionnelle. Il nous

veillant à ce que le bilan coûts/avantages soit posi f. Il nous faut ensuite mieux prendre en compte
les besoins spécifiques des gestionnaires et améliorer les restitutions que nous leur livrons, en
complément du compte général
Les expériences étrangères

de progrès.

2. La mise en place de nouveaux processus de ges on plus performants

successivement dans le processus sans coordonner leurs ac ons.
Je prendrai deux exemples pour illustrer mon propos.
Le premier exemple porte sur la réforme des modalités de contrôle du comptable.

manière simplificatrice de contrôle « externe »(

Autrement dit, le contrôleur budgétaire ou le comptable public exerçaient des contrôles a priori et
exhaustifs sur les actes des gestionnaires. Le contrôle hiérarchisé de la dépense et le contrôle allégé
en part

contrôle sur les actes,
évaluation de processus. exhaustifs,

on veut maintenant faire des contrôles modulés en fonction des risques, des enjeux, de la qualité de
a priori, on veut maintenant soit abiliser les processus en

amont, soit réaliser des évaluations en aval et limiter les contrôles a priori aux actes dont les enjeux

sques en intégrant les contrôles dans
les processus. Ce faisant, non seulement on améliore la qualité comptable, mais on répartit mieux
des moyens contraints, et on couvre mieux les risques et les enjeux. Les préoccupations de qualité
comptable rejoignent ainsi le souci de plus grande efficacité et de plus grande efficience.
Autre exemple de processus de ges on performant : le service facturier
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comptable, le service facturier reçoit directement les factures adressées par les fournisseurs et les

permet tout à la fois de spécialiser chaque ac
paiement (ce qui évite

contrôles redondants dans la phase amont du processus, et de garantir la qualité comptable.

réajustés pour préserver la sécurité que procurent la séparation de tâches incompatibles entre elles
et la professionnalisation des acteurs, tout en supprimant les effets pervers liés à une conception
trop étanche et cloisonnée de leurs interventions.

3. inancière publique

de la qualité comptable.

Certaines ambiguïtés ont dû être levées au préalable.

directement
coerci ve de contrôle externe et peut paraître contradictoire avec la responsabilisation des
ges onnaires que
interne signi e en réalité maîtrise des risques.

La seconde ambiguïté portait
sphère
sous sa responsabilité, les dispositifs de contrôle interne comptable. Mais le comptable, en sa qualité
de garant de la qualité comptable, de la sincérité des enregistrements et du respect des procédures,
doit jouer un rôle de normalisation. Autrement dit, il lui revient de dresser une sorte de cahier des
charges récapitulant les principes auxquels les dispositifs de contrôle interne mis en place par les
ges onnaires doivent se conformer. Cette répartition des tâches est bien conforme à la LOLF.
Le comptable public a ainsi défini un référentiel de contrôle interne inspiré des normes
interna onales, proposé la mise en place de structures de gouvernance (comité des risques, comité

disposi on des ou ls reposant sur quatre leviers tradi onnels :
- un levier organisationnel (qui fait quoi ?) : analyser la répartition des tâches au sein des

- un levier documenta on (comment ?) : documenter les processus pour en faciliter

- un levier traçabilité (puis-
la trace des contrôles ;

- un levier évaluation (ce que je fais est-il efficace ?) : faire auditer le dispositif de contrôle

iden er des

gouvernance publique : la connaissance des risques favorise la maîtrise des activités, la sécurisation

répartition des moyens.
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Conclusion

 une
réforme
éclairage
processus et ses méthodes de travail. Les progrès accomplis depuis quelques années et reconnus par
le cer cateur
exemples étrangers, les réformes se mènent dans la durée. Après la phase de lancement réussie, la
réforme comptable doit

environnement sans remettre en cause ses fondamentaux dont la légitimité et la modernité se
trouvent
révèle ainsi parfaitement conforme aux grands principes de contrôle interne reconnus pour tous les
référentiels internationaux. Sous réserve des indispensab
évoquées, ce e organisa on permet :

- efficacité dans des métiers requérant
une exper se accrue ;

- efficience, en mutualisant les forces : la fonc on

comptables publics assurant pour la communauté interministérielle des fonctions supports
dans le domaine de la tenue de la comptabilité, dans la ges on du recouvrement, des
paiements et des opérations de trésorerie qui en découlent ;

- plus de sécurité
contrôle mutuel entre celui qui décide et celui qui comptabilise les opérations.
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Le point sur la présentation des candidatures et des offres pour les marchés
publics

Les
public ; ils doivent être accessibles à tous les opérateurs économiques ; ils ne peuvent avoir

engagement, cahier des charges, règlement de consultation si nécessaire).

La remise de ces documents est en principe gratuite ; si toutefois des frais de reprographie sont
el  à  la

concurrence ou dans le règlement de consultation.

Seuls les frais de reprographie peuvent être mis à la charge des entreprises, en aucun cas les frais
-493 du

er

octobre 2001
coûts. Sont pris en compte le coût du support fourni au demandeur ainsi que le coût

 ; ces
er octobre 2001 à savoir

: pour les systèmes
.)

MAPA
; le règlement de

>  La présentation des candidatures

documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics par les pouvoirs
adjudicateurs ; à ce stade
marchés publics,
les marchés passés selon une procédure adaptée.

candidats lors du démarrage de la procédure, mais
retenue.
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Le marché ne sera attribué que si le candidat retenu fournit toutes les a esta ons et
certificats exigés.

Les opérateurs économiques candidats à un marché peuvent se présenter soit

>    La vérification des candidatures

Lors de la sélection des candidatures, les acheteurs peuvent demander aux candidats de

; ils restent en compétition.

candidat à un marché publi  ; les
interdictions de soumissionner sont fixées aux article 43, 44 et 44-1 du code des marchés publics. Il
faut :

- Avoir sa sfait aux obliga ons scales et sociales, c'est-à-dire  avoir  souscrit,  au  31

en matière fiscale ou sociale, ou avoir effectué le paiement des impôts et cotisations
exigibles à cette date,

- tion de concourir, en étant en état de liquidation
judiciaire ou en faillite personnelle,

-
pour les infractions visées aux anciens ar cles L 324-9, L324-10, L341-6 ,L125-1 et L125-3
du code du travail.

déclaration sur

précédemment.

candidat ; il est en effet possible de se fonder sur la présentation de titres ou de diplômes ainsi que

Possibilité de se référer aux formulaires de la direction des Affaires juridiques du ministère de
l'Economie mis en ligne sur son site, notamment le DC5 et le DC6

Le DC5 est un modèle qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics à l'appui de leur
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candidature (procédures restreintes) ou dans l'enveloppe contenant les éléments relatifs à la
candidature (procédures ouvertes). Il permet à l'acheteur de s'assurer que le candidat remplit les
conditions nécessaires pour accéder aux marchés publics et présente les garan es techniques,
professionnelles et financières suffisantes.

Le DC6 est un formulaire facultatif, relatif à la lutte contre le travail dissimulé, qui peut être utilisé
par les pouvoirs adjudicateurs, les entités adjudicatrices ou opérateurs économiques, à qui il est
envisagé d'attribuer un marché public.
Il permet de s'assurer que l'ensemble des documents exigés, tant par le code des marchés publics
que par le code du travail, est fourni et fait le point sur les obligations renforcées, en matière fiscale
et sociale, qui incombent aux cocontractants.
Il appartient au pouvoir adjudicateur et à l'entité adjudicatrice d'exiger de leur cocontractant, avant
la signature du marché (entre la date du jour d'information d'attribution du marché par le pouvoir
adjudicateur, et la date de la signature du marché par le pouvoir adjudicateur), et tous les six mois
jusqu'à la fin de l'exécution du marché, certains documents en plus, listés dans le DC6.

Retrouvez le formulaire DC5

Retrouvez le formulaire DC6

>    La vérification du candidat pressenti

 :

- ancien ar cle R324-4 du code du travail,
- les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents

ur public.

Le candidat suivant est alors sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant
que le marché ne lui soit attribué.

Depuis le décret n°2005-
tous les six mois

exécution.

Les opérations de vérification des candidatures sont primordiales ; elles appellent la plus grande
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es co sa ons de
sécurité sociale et des impôts et des taxes.

respecté ses obligations tire un avantage indu par rapport à celui qui est en règle. Un retard de
paiement est de ce point de vue assimiler à un défaut de paiement.

ou en cas de non-respect des nouvelles disposi ons du code du travail, produc on tous les six mois
des certificats, le marché sera résilié aux torts du titulaire selon des modalités définis dans le marché
(mise en demeure par exemple).

MAPA : La même vigi à

importants.

ormer, au nom du principe général de transparence, les
candidats non retenus ; le code des marchés publics de 2006 a renforcé le droit des candidats qui
peuvent formuler des recours, notamment le recours pré contractuel, devant la juridiction
administra ve.

Plusieurs règles ont été édictées :

- Les avis de publicité doivent indiquer aux candidats évincés les délais et voies de
recours qui concernent la procédure de mise en concurrence, et ce même pour les
marchés en dessous des seuils européens ;

- L 80 du code impose pour les marchés formalisés un délai de dix jours
minimum entre la date de no ca on du rejet des candidats et des o res et la date
de signature du marché.

- L é

avant de notifier les décisions de rejet.

quinze jours pour répondre. Il ne doit toutefois pas divulguer de renseignements qui :
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- serait contraire à la loi,
-
-
- pourrait nuire à une concurrence loyale entre entreprises.

MAPA :  un délai raisonnable doit être respecté ; sa durée sera fonction des caractéristiques du
marché, au premier rang desquelles figure le montant :Plus le montant se rapprochera du seuil des

du rejet de leurs
offres de la signature effective devra se rapprocher du délai de dix jours.


